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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2025-04-14-00003

2025-DOS-108_Bilan_OQOS_Fenêtre_01.05.2025

au 01.07.2025 pour les activités de soins : EML,

IRC, Médecine nucléaire
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 

DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DE L’OFFRE DE SOINS 

 

 

ARRETE 

Fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins et les 

équipements matériels lourds (articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la 

santé publique) de la région Centre-Val de Loire pour la période de dépôt du 

1er mai au 1er juillet 2025 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 à L. 6122-20 

et R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles R. 6123-1 à R. 6123-

212 et D. 6124-1 à D. 6124-501 ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins 

par l'engagement territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ; 

 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 

tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

à compter du 12 juin 2023 ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 portant adoption du projet régional de santé 

2023/2028 de la région Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0014 relatif à la définition des zones du schéma 

régional de santé de la région Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté n° 2024-DOS-173 fixant le calendrier 2025 des périodes de dépôt 

pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles 

L. 6122-1 et L. 6122-9 du Code la santé publique ; 
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VU la décision n° 2024-DG-DS-0002 du 2 août 2024 de la directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire portant délégation de signature. 

 

CONSIDERANT QUE ce bilan tient compte des autorisations bénéficiant des 

dispositions du décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 susmentionné ; 

 

CONSIDERANT QUE les dossiers seront à déposer sur la plateforme 

informatique nationale dédiée (SI-Autorisations accessible à l’adresse 

https://si-autorisations.sante.gouv.fr/). 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : Le bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour la 

période de dépôt du 1er mai au 1er juillet 2025 est établi comme il apparaît en 

annexe ci-après, pour les activités de soins et équipements suivante : 

- Equipements matériels lourds (EML) (ANNEXE I) 

- Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale 

(IRC) (ANNEXE II) 

- Médecine nucléaire (ANNEXE III) 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 

administratifs : 

- Soit d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

- Soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 

conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 

publique : Ministère de la Santé - 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux ; 

- Soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir 

auprès du tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 

ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télé 

recours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 3 : La directrice de l’Offre Sanitaire de l'Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 

Loire. 

 

Fait à Orléans, le 14/04/2025 

La directrice générale, 

Signé : Clara de BORT 

 

 

ARRETE N° 2025-DOS-108 
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ANNEXE I A L’ARRETE N° 2025-DOS-108 

 

EML - Radiologique diagnostique 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONE 

D'IMPLANTATION 

Attendu à 

l'issue du SRS 

(2023-2028) 

Bilan de 

l'existant  

Autorisations 

disponibles 

Cher (18) 6 0 6 

Eure-et-Loir (28) 10 0 10 

Indre (36) 6 0 6 

Indre-et-Loire (37) 11 0 11 

Loir-et-Cher (41) 6 0 6 

Loiret (45) 12 0 12 

 

 

EML - CYCLOTRON 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONE 

D'IMPLANTATION 

Attendu à l'issue du SRS 

(2023-2028) Bilan de 

l'existant  

Autorisations 

disponibles 

Min Max 

Indre-et-Loire (37) 0 1 0 1 
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ANNEXE II A L’ARRETE N° 2025-DOS-108 

 

TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR EPURATION 

EXTRARENALE 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONE 

D’IMPLANTATION 
MODALITE DE PRISE EN CHARGE 

Attendu à 

l'issue du SRS 

(2023-2028) 

Autorisations 

bénéficiant 

des 

dispositions 

du décret 

2024-268 du 

25/03/2024 

Implantations 

disponibles 

Max. 
Min Max 

Cher (18) 

Hémodialyse en centre 1 1 1 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
2 3 1 2 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
4 5 4 1 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
1 2 1 1 

Eure-et-Loir (28) 

Hémodialyse en centre 1 2 2 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
4 5 4 1 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
4 4 4 0 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
2 3 2 1 

Indre (36) 

Hémodialyse en centre 1 1 1 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
2 2 2 0 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
2 2 2 0 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
1 1 1 0 

Indre-et-Loire (37) 

Hémodialyse en centre 3 3 3 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
5 6 6 0 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
7 7 7 0 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
3 3 2 1 

Loir-et-Cher (41) 

Hémodialyse en centre 1 1 1 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
3 3 3 0 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
3 4 3 1 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
1 2 1 1 
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TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR EPURATION 

EXTRARENALE 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONE 

D’IMPLANTATION 
MODALITE DE PRISE EN CHARGE 

Attendu à 

l'issue du SRS 

(2023-2028) 

Autorisations 

bénéficiant 

des 

dispositions 

du décret 

2024-268 du 

25/03/2024 

Implantations 

disponibles 

Max. 
Min Max 

Loiret (45) 

Hémodialyse en centre 2 4 4 0 

Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée 
5 6 6 0 

Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple ou assistée 
4 5 5 0 

Dialyse à domicile par hémodialyse 

ou par dialyse péritonéale 
5 5 5 0 
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ANNEXE III A L’ARRETE N° 2025-DOS-108 
 

MEDECINE NUCLEAIRE 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONE 

D'IMPLANTATION 

Attendu à l'issue du SRS 

(2023-2028) 

MENTION A 

Attendu à l'issue du SRS 

(2023-2028) 

MENTION B 
Bilan de 

l'existant 

Autorisations disponibles 

max. 

Min Max Min Max 
MENTION 

A 

MENTION 

B 

Cher (18) 2 2 0 0 0 2 0 

Eure-et-Loir (28) 2 2 0 0 0 2 0 

Indre (36) 1 1 0 0 0 1 0 

Indre-et-Loire (37) 2 2 2 2 0 2 2 

Loir-et-Cher (41) 1 1 0 0 0 1 0 

Loiret (45) 4 5 0 1 0 5 1 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2025-04-14-00004

ARRETE 2025-DSTRAT-015  portant modification

de l'arrêté n°2024-dstrat-0013 relatif à

l'expérimentation VIGIE AGE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE VAL-DE-LOIRE 
DIRECTION DE LA STRATEGIE 

 

ARRETE  

Portant modification de l'arrêté n°2024-DSTRAT-0013 relatif à 

l’expérimentation « VIGIE-AGE - Création et évaluation d’une Filière de soins 

gériatriques (aiguë et chronique) connectée à domicile » en Région Centre-Val 

de Loire. 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité 

sociale pour 2018 et plus particulièrement son article 51 ; 

 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT, 

directrice générale de l'agence régionale de santé Centre-Val de Loire, à 

compter du 12 juin 2023 ; 

 

VU la décision n° 2023-DG-DS-0006 du 29 novembre 2023 portant délégation 

de signature ; 

 

VU le décret n° 2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations 

pour l’innovation dans le système de santé prévu à l’article L. 162-31-1 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

VU la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre 

d’expérimentation pour les innovations organisationnelles prévu par l’article 51 

de la LFSS pour 2018 ;  

 

VU l'arrêté n°2024-DSTRAT-0013 relatif à l’expérimentation « VIGIE-AGE - 

Création et évaluation d’une Filière de soins gériatriques (aiguë et chronique) 

connectée à domicile en Région Centre-Val de Loire», publié au RAA le 25 

février 2025 ; 

 

VU le cahier des charges modifié portant le projet d’expérimentation article 51 

« VIGIE-AGE -Création et évaluation d’une Filière de soins gériatriques (aiguë et 

chronique) connectée à domicile » en Centre-Val de Loire, annexé au présent 

arrêté ; 
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VU l’avis modificatif du Comité technique de l’innovation en santé du 10 avril 

2025 sur le projet d’expérimentation sur l’expérimentation Vigie Age – Centre-

Val de Loire; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : Le cahier des charges susvisé de l’expérimentation intitulée « VIGIE-

AGE - Création et évaluation d’une Filière de soins gériatriques (aiguë et 

chronique) connectée à domicile » annexé au présent arrêté remplace le cahier 

des charges annexé à l’arrêté n° n°2024-DSTRAT-0013 du 25 février 2025. 

 

ARTICLE 2 : Les dispositions relatives au calcul de la part conditionnelle prévues 

par l’arrêté n°2024-DSTRAT-0013 du 25 février 2025 sont modifiées dans le 

présent cahier des charges annexé. 

 

ARTICLE 3 : La Directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée et publiée au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès 

du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente 

peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 

 

 

FAIT A ORLEANS, le 14 avril 2025 

La directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Clara de BORT 

 

ARRETE N°2025-DSTRAT-015 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2025-04-10-00003

AVIS DE CONSULTATION RELATIF A LA

REVISION DU SCHEMA REGIONAL DE SANTE

2023-2028 DU PROJET REGIONAL DE SANTE DE

LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2025-04-10-00003 - AVIS DE CONSULTATION RELATIF A LA REVISION DU

SCHEMA REGIONAL DE SANTE 2023-2028 DU PROJET REGIONAL DE SANTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 14



  
 

 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE VAL-DE-LOIRE 
DIRECTION DE LA STRATEGIE 

 

AVIS DE CONSULTATION RELATIF A LA REVISION DU SCHEMA REGIONAL 

DE SANTE 2023-2028 DU PROJET REGIONAL DE SANTE DE LA REGION 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L1434-1 à L1434-3, et 

R1434-1, 

 

VU la Loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 

santé,  

 

VU le Décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif au Projet régional de santé, 

 

VU le Décret du 7 juin 2023 portant nomination de la Directrice générale de 

l'Agence régionale de santé de Centre-Val de Loire à Clara de BORT, 

 

VU la décision n° 2023-DG-DS-0006 du 29 novembre 2023 portant délégation 

de signature, 

 

VU l’Arrêté du 26 octobre 2023, portant adoption du Projet régional de santé 

2023-2028 de l’ARS Centre-Val de Loire, 

 

VU le Décret n°2021-708 du 3 juin 2021 relatif à la procédure de révision du 

Projet régional de santé, 

 

I. Emetteur de l’avis de consultation 

 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

Cité administrative Coligny 

131 rue du Faubourg Bannier - BP 74409 

45044 Orléans Cedex 1 

Pris en la personne de sa Directrice générale, Madame Clara de BORT. 
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II. Objet de la consultation 

 

La consultation porte sur la révision du Schéma régional de santé (2023-2028) 

du projet régional de santé de la région Centre-Val de Loire conformément à 

l’article R1434-1 du Code de la santé publique. 

Il s’agit d’une révision partielle portant exclusivement sur la présentation de 

certains Objectifs quantifiés de l’offre de soins (OQOS) pour les activités 

soumises à autorisation du Schéma régional de santé (2023-2028) et 

l’actualisation de la permanence des soins en établissements de santé (PDSES).   

 

III. Nature du document publié 

 

Le document de révision ciblée des OQOS et de la PDSES du Schéma régional 

de santé (2023-2028) du Projet régional de santé de la région Centre-Val de 

Loire est déposé sur le site internet de l’ARS au lien ci-dessous, avec une note 

d’accompagnement explicative.  

 

Révision du PRS 2023-2028 - Juin 2025 | Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

IV. Autorités consultées 

 

Conformément à l’article R. 1434-1 du code de la santé publique, les autorités 

concernées par la présente consultation sont :  

• La Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) 

• Les Conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 

            (CDCA), 

• Le Conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 

           de Loire. 

 

V. Délai de consultation 

 

En application de l’article R 1434-1 du code de la santé publique, à compter de 

la publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Centre-Val de Loire, les autorités consultées disposent 

d’un délai de deux mois pour transmettre leur avis à l’Agence Régionale de 

Santé selon tout moyen permettant d’établir une date certaine. 
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VI. Procédure de transmission des avis 

 

Les autorités consultées transmettent leur avis à l’Agence Régionale de Santé 

selon deux modalités : 

 

Sous forme électronique (version signée au format pdf), à l’adresse suivante : 

ars-cvl-prs3@ars.sante.fr  

 

 

Par courrier, à l’adresse suivante : 

 

Madame la Directrice générale 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

Direction de la stratégie  

Cité administrative Coligny 

131 rue du Faubourg Bannier - BP 74409 

45044 Orléans Cedex 1 

 

 

FAIT A ORLEANS, le 10 avril 2025 

La Directrice générale de l’Agence 

régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Clara de BORT 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2025-04-14-00005

CDC VIGIE AGE - ANNEXE ARRETE

2025-DSTRAT-015
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                  AGENCE REGIONALE DE SANTE 

                                                                                       CENTRE-VAL DE LOIRE 

                                                                    DELEGATION DEPARTEMENTALE DU LOIRET 
 
 

 

 

 

ARRETE n° 2025-DD45-OSMS-0004  

 

Modifiant l’arrêté n°2024-DD45-OSMS-0005 portant nomination des membres 

du Comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 

soins et des transports sanitaires 

 

La Préfète du département du Loiret 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

VU  le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-

1, et R. 6313-1 et suivants, 

VU le décret n°2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions 

administratives à caractère consultatif relevant du ministère des affaires 

sociales, de la santé et des droits des femmes, 

VU le décret du 23 juillet 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT 

en tant que Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire à compter du 12 juin 2023, 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS, préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, 

VU le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de 

l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 

sanitaires, 

VU le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation 

de la permanence des soins, notamment son article 4, 

VU le décret n 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé, 
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VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et 

au fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif, 

VU l’arrêté n°2024-DD45-OSMS-0005 du 07 mars 2024, portant nomination 

des membres du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la 

Permanence des Soins et des Transports Sanitaires, et son annexe de 

nomination de certains membres du sous-comité des transports sanitaires, 

VU la décision n°2023-DG-DS45-0002 du 12 juin 2023, portant délégation de 

signature à la Directrice départementale de l’Agence Régionale de Santé du 

Loiret, 

CONSIDERANT les candidatures proposées conformément aux dispositions de 

l’article R 6313-1-1 du code de la santé publique, 

              

SUR  proposition de Madame la Directrice départementale du Loiret de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire et de Monsieur le secrétaire général 

de la Préfecture du Loiret, 

 

 

ARRETENT 

 

ARTICLE 1er : les modifications apportées à l’arrêté n°2024-DD45-OSM-0005 

portant nomination des membres du Comité départemental de l'aide médicale 

urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires du département 

du Loiret, sont les suivantes : 

 

 

 

 3°- Au titre des membres nommés sur proposition des organismes  

qu’ils représentent 

 

-    Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 

lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de la permanence des soins au 

plan départemental : 

   

  SOS Médecin : 

   Titulaire : Madame le Docteur PICART Barbara 

      

 

Le reste sans changement.   
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à 

compter de sa notification : 

- Par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

- Par voie de recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans 

(28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX 1). 

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 

Télérecours, accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Loiret et 

Madame la Directrice départementale du Loiret de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. L’arrêté 

prendra effet à la date de la publication. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 31 mars 2025 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

Préfète du Loiret 

Signé : Sophie BROCAS 

Pour la Directrice générale,  

La Directrice départementale du Loiret 

Signé : Catherine FAYET 
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